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Résumé :  
La question de l’opportunité de l’uniformisation linguistique du droit européen s’est posée à 
l’occasion de la publication, en 2004, d’un manifeste « en faveur de la langue française 
comme langue juridique de l’Europe » et de la reprise de cette idée à travers une campagne de 
lobbying lancée en 2007.  
 
Le discours développé dans ce manifeste, qui fait une large place à des clichés ayant la vie 
dure (en résumé : la « clarté » de la langue française serait gage de qualité du droit européen), 
pose à nouveau le problème de l’utilisation des thèses de la relativité linguistique, dont 
l’hypothèse forte (déterministe) est trop souvent mise au service d’idéologies nationalistes de 
la supériorité, comme P.Sériot a pu le montrer à propos du néo-humboldtianisme des 
linguistiques slaves post-soviétiques (Sériot, 2008).  
 
Néanmoins, sans verser dans le déterminisme linguistique, on peut soutenir que les contenus 
scientifiques sont affectés par la langue de leur expression. Des travaux récents vont dans ce 
sens : ceux de K.Chemla sur les mathématiques chinoises (1989 ; 2007), de F.Jullien sur la 
philosophie chinoise (2007), de C.Kerbrat-Orrecchioni sur l’ethos communicatif (2002), etc.  
 
Partant de ce qu’il est convenu d’appeler l’hypothèse faible de la relativité linguistique, 
nombre de scientifiques mettent en garde contre la tendance à l’uniformisation linguistico-
culturelle de la science moderne (Pestre, 1996 ; Auroux, 1996 ; Hamel, 2008), arguant d’une 
diversité linguistique garante de son développement. Dans le domaine du droit, les 
comparatistes vont dans le même sens (Sacco, 1991 ; Lamèthe et Moreteau, 2006 ; Legrand, 
2006). 
 
Reste la question de la gestion de cette diversité linguistique, problème auquel s’attèle, par 
exemple, le projet européen DYLAN (Dynamique des langues et gestion de la diversité – en 
cours), qui, très pragmatiquement, « vise à identifier les conditions dans lesquelles la diversité 
linguistique de l’Europe est un atout pour le développement de la connaissance et de 
l’économie ». Concernant la gestion du plurilinguisme et plurijuridisme européens, nombre 
d’enseignements peuvent être tirés de l’expérience canadienne : politique de formation dans 
les différentes langues juridiques, mais aussi enseignement « transystémique » du droit 
(Kasirer, 2007) et développement de la corédaction (Fluckiger, 2005). 
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